
PV de la séance de l’AG du CUI du 9 décembre 2021 
 
Présentes*: Séverine Walter, Slava Voloshynovskyy, Gilles Falquet, François Fleuret, 
Nicolas Boeckh, Mehdi Laghmich, Giovanna Di Marzo Serugendo, Luka Nerima, Jean-Henry 
Morin, Alexandre De Masi. 
 
 
La séance est ouverte à 12h05. 
 
 
Discussion et recommandations sur le plan d’étude du Bachelor du CUI en systèmes 
d'information et science des services : 
 

1. Directive à émettre concernant les cours qui peuvent être pris uniquement entre le 
premier et le quatrième semestre du Bachelor. Le but est d’empêcher que les 
étudiantes de troisième année puissent accéder à des cours de première année. 

2. Dans le plan d’étude, le mot “discipline” est employé sans avoir été préalablement 
défini. L’Assemblé propose de mettre à jour l’Article 9 en précisant que la discipline 
dont il est question est “systèmes d'information et science des services”. 

3. Les orientations du Bachelor permettent de labelliser et mettre en valeur les 
connaissances acquises des étudiantes dans des cours suivis hors CUI. Elles 
permettent aussi l’admission à certains Master des facultés qui ont dispensé ces dit 
cours. L’Assemblé recommande d’ajouter les orientations dans le plan d’étude du 
Bachelor. Aussi, elle recommande de sonder les étudiantes sur leur choix 
d’orientation. Aussi, l'Assemblée propose de commencer une réflexion sur une 
évolution des modalités d’enseignement dans les cours du Bachelor. 

4. Puis, l'Assemblée recommande que le site du Bachelor soit refait. Les informations 
concernant le plan du cours sont difficilement accessibles sur la version actuelle. 
Pour cette refonte, les étudiantes du Bachelor actuels pourraient être mis à 
contribution, particulièrement pour fournir des commentaires sur l’expérience 
utilisateur du site. Le site utiliserait le contenu ci-joint : 
https://pgc.unige.ch/cursus/programme-des-cours/web/study-
plans?year=2021&fac=748 
Gilles Falquet et Luka Nerima se portent volontaires pour s’occuper de cette refonte, 
de concert avec Elie Zagury. 

5. Par ailleurs, l'Assemblée propose la création d’un canal de communication multimodal 
(chat, vidéo, audio) annexe (autre que les emails et les annonces Moodle) avec les 
étudiantes. Ce canal permettrait les discussions entre étudiantes et serait géré par 
l’association des étudiantes du Bachelor de SISS. 

6. Pour finir, l'Assemblée recommande la création d’un cours/séminaire de DevOps pour 
les étudiants de deuxième année de Bachelor. Ce cours se concentrerait sur les 
connaissances transversales indispensables d’aujourd'hui dans le développement 
des systèmes d’information.  
 

La séance est levée à 13h15. 
 
*** 
 
Prochaine séance de l’AP : jeudi 5 mai 2022, 12h-14h, salle 432 
* Par souci de lisibilité, l’emploi du féminin comprend les femmes et les hommes dans 
l’ensemble de ce document.  


